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1. Commentaire et observations du président  

 

Les épreuves du Capes interne de documentation et du CAER de la session 2010, qui se déroulaient 
au lycée Victor Hugo à Poitiers pour la troisième année consécutive, ne marquaient pas de 
modification significative par rapport aux années précédentes. 

Les 42 postes offerts au capes interne ont pu être pourvus sans difficulté (barre d’admission à 10,27). 
En revanche, au CAER, alors que 20 postes étaient offerts, seulement 18 ont été pourvus, et encore 
en acceptant de poser une barre d’admission inférieure à celle du capes interne : nous attirons une 
nouvelle fois l’attention des candidats à ce concours à tirer parti des indications de ce rapport pour se 
présenter avec une meilleure préparation. 

Le sujet proposé à l’épreuve d’admissibilité en 2010 portait sur les modèles de développement des 
technologies de l’information dans l’enseignement. Au moment de l’épreuve, ce thème était à la fois 
d’une vive actualité avec un rapport en cours de rédaction sur le sujet (Fourgous) et un sujet 
permanent de réflexion des enseignants face à l’évolution continue des technologies de l’information 
et de la communication  Le jury était donc en droit d’attendre une culture personnelle sur le sujet et 
une grande qualité de réflexion nourrie par des lectures et une première expérience professionnelle. 

 Il me paraît essentiel de souligner de manière synthétique les éléments qui conduisent à 
l’admissibilité : une copie complète, c’est-à-dire qui ne fait pas l’impasse sur un des exercices 
proposés ; une écriture appliquée tant dans le style qui ne saurait être relâché que dans sa forme ; 
une réflexion personnelle aboutie nourrie par des connaissances personnelles où les références sont 
données ; des capacités à définir une problématique. 

Pour l’épreuve d’admission, les candidats doivent savoir que les dossiers qu’ils ont élaborés sont lus 
attentivement. Leur forme doit respecter les contraintes fixées par l’arrêté définissant l’épreuve. Le 
thème ne doit pas être trop étroit. Les questions posées par le jury partent du dossier et s’élargissent 
progressivement de façon à vérifier que le candidat dispose des compétences d’un futur professeur 
documentaliste, c’est-à-dire à la fois larges et ouvertes sur l’ensemble du système éducatif et précises 
en matière de sciences de l’information et de documentation. 

Une préparation méthodique sur une période suffisamment longue est un atout essentiel pour la 
réussite. Des lectures bien choisies et régulières insérées dans un plan de travail incluant des 
simulations des épreuves sont indispensables pour obtenir le succès. Une information attentive sur les 
actualités du système éducatif ainsi que l’information / documentation est vivement recommandée. 

 

Jean-Louis Durpaire 

Inspecteur général de l’éducation nationale 

Président du jury 
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2. Textes officiels  

L’arrêté du 30 avril 1991 précise les sections et modalités d’organisation des concours du CAPES.  

La note n°2003-076 du 7 mai 2003 parue au BO spécial n° 3 du 22 mai 2003 précise que la 
réglementation en vigueur ne prévoit pas de programme pour la section documentation.  

2.1.  Épreuve écrite d'admissibilité  

Dossier thématique. Durée : 5 heures ; coefficient : 1 (Arrêté du 30 avril 1991, modifié par l’arrêté du 2 
août 2000, Annexe 1)  

2.2.  Épreuve orale d'admission  

Épreuve professionnelle : durée de la préparation : une heure ; durée de l'épreuve : une heure  

maximum (exposé : 15 minutes maximum ; entretien : quarante-cinq minutes maximum) ;  

coefficient : 2 (Arrêté du 30 avril 1991, modifié par l’arrêté du 2 août 2000, Annexe 1)  
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3. Première partie - Commentaires sur l’épreuve d’admissibilité  

3.1.  Présentation générale  

Durée de l’épreuve 5 heures. Coefficient 1.  

L’épreuve comprend trois parties de natures différentes qui permettent au jury de mesurer les 
aptitudes du candidat à :  

- comprendre, analyser et synthétiser des documents ; 

- traiter des informations et réfléchir aux enjeux et aux spécificités du métier de professeur 
documentaliste.  

Cette épreuve permet également d’évaluer des compétences professionnelles fondamentales : le 
candidat doit faire référence à ses connaissances scientifiques et culturelles dans le domaine éducatif, 
pédagogique et dans le champ propre de l’information / documentation. Son expérience sur le terrain, 
alliée à ces connaissances, lui permet d’élaborer une réflexion de bon niveau sur le métier.  

Enfin, une parfaite maîtrise des technologies de l’information et de la communication est attendue des 
candidats. La sélectivité d’un concours appelle une préparation active aux épreuves,  tant sur la forme 
que sur le fond.  

Le jury attend un véritable engagement dans la réflexion et une distance intellectuelle permettant de 
dégager une solide analyse de fond.  

Le présent rapport associe des éléments pérennes liés à la nature des épreuves de ce concours et 
des informations plus spécifiques recueillies par les membres du jury de la session 2010.  

3.2.  Travail demandé au candidat  

Le candidat doit :  

- réaliser une note de synthèse des documents composant le dossier;  

- rédiger une réflexion personnelle répondant à un sujet précis;  

- remplir un bordereau d’analyse. 

3.3.  Épreuve écrite d’admissibilité 

3.3.1. Méthodologie générale  

Il est impératif pour le candidat de connaître précisément l’arrêté du 2 août 2000, modifiant l’arrêté du 
30 avril 1991, qui définit la nature et la définition de l’épreuve écrite d’admissibilité au CAPES interne 
et au CAER de documentation. (Annexe 1) 

Afin de comprendre et d’apprécier les documents qui lui sont fournis, le candidat doit s’appuyer sur sa 
culture générale, une connaissance actualisée du contexte scolaire et des grands débats portant sur 
le sujet mais aussi des connaissances maîtrisées en sciences de l’information.  

Une vision claire de la spécificité du rôle du professeur documentaliste, liée à sa culture du système 
éducatif et des sciences de l’information, doit lui permettre de proposer une analyse distanciée des 
pratiques professionnelles. Dans cette optique, le candidat doit centrer sa réflexion sur le sujet et ne 
pas s’arrêter à une description d’activités couvrant l’ensemble des champs de la profession.  



CAPES interne – CAER  Section Documentation 

Session 2010 page 6 

Le candidat doit maîtriser les techniques de lecture documentaire et d’analyse de documents pour 
pouvoir en restituer l’essentiel sans déformer le contenu. Pour bien se préparer, il y a lieu de se 
former à la méthodologie de chaque exercice, puis de s’entraîner à réaliser, dans les temps, 
l’ensemble de l’épreuve, sans négliger aucune partie.  

3.3.2. Notation  

A titre purement indicatif, pour la session 2010, les différents exercices ont été notés, en moyenne 
sur :  

- 9 points pour la réflexion personnelle ;  

- 7 points pour la note de synthèse ;  

- 4 points pour le bordereau d’analyse.  

Ces indications peuvent aider les candidats à mieux gérer leur temps d’épreuve. Il n’en apparaît pas 
moins que les meilleures copies ont pour constante de répondre complètement aux indications des 
trois types d’exercice.  

De nombreux candidats commencent leur travail par la note de synthèse, mais il n’y a là aucune 
obligation. Toutefois, la tendance à privilégier cet exercice, au détriment des autres parties de 
l’épreuve, en particulier la réflexion personnelle, peut créer un déséquilibre pénalisant. 

3.3.3. Remarques générales  

Les candidats doivent s’astreindre à respecter précisément les consignes données (type des 
résumés, respect du nombre de mots, du nombre de pages, etc.). Les remarques, sur ce point,  
portent sur le fond comme sur la forme. 

Deux des trois parties de l’épreuve exigent la maîtrise dans l’écriture de textes différents, construits 
sur une structure identique (introduction, développement, conclusion) et répondant à une même 
exigence : la formulation claire de problématiques professionnelles  déterminant la qualité de la note 
de synthèse et de la réflexion personnelle. Il est indispensable que le candidat s’entraîne à cet 
exercice : il ne s’agit pas d’offrir au correcteur une surabondance de questions ni de confondre la 
problématique avec l’annonce d’un plan ou la reprise du sujet. Comme son nom l’indique, la 
problématique doit mettre en évidence un problème, sous la forme d’un questionnement, d’une 
contradiction, d’un paradoxe. Les différentes parties des travaux demandés doivent montrer la 
progression dans l’argumentation du candidat vers une conclusion répondant à la problématique 
posée. 

Remarques sur le fond 

Le bordereau d’analyse doit prouver l’approche professionnelle du candidat en montrant sa maîtrise 
des techniques documentaires de base : références bibliographiques, condensation et indexation. 

Certaines copies construisent une cohérence d’ensemble en annonçant la transition entre la note de  
synthèse et la réflexion personnelle dès la conclusion de la première. Cette pratique n’est pas 
obligatoire mais peut aider à créer une unité dans le travail effectué. 

Remarques sur la forme 

Le jury n’attend pas d’ordre dans la présentation des exercices : ceux-ci, en revanche, doivent être 
nettement identifiés et séparés les uns des autres en indiquant l’intitulé de l’exercice au dessus de 
chaque partie. Toutefois, les signes graphiques particuliers entre les exercices qui pourraient être 
interprétés comme les marqueurs d’un candidat souhaitant se faire reconnaître, ne sont pas tolérés.  
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Une mention particulière doit être faite sur l’importance de la présentation : une copie soignée est un 
atout indiscutable. Il est inadmissible de rendre une copie comportant de grossières ratures ou écrites 
de façon illisible. 

La note de synthèse et la réflexion personnelle sont des exercices qui nécessitent un soin particulier 
de composition, de rédaction et de développement. Les candidats ne doivent pas y inclure 
d’énumérations sous forme de tirets ni de titres et sous-titres. La rédaction doit se faire sous forme de 
paragraphes reliés entre eux par un fil conducteur et par des liens logiques. 

Il est recommandé de sauter des lignes entre les différentes parties du développement de façon à 
faire apparaître l’introduction, le développement et la conclusion.  

Une écriture lisible, une bonne maîtrise et le respect des règles élémentaires de l’orthographe ainsi 
qu’une syntaxe claire s’imposent. Le jury apprécie l’utilisation d’un vocabulaire clair et courant, évitant 
les familiarités, les abréviations, le jargon ou des formules malheureuses. Un style approximatif ou 
proche du langage oral est à proscrire. Les sigles doivent être développés la première fois qu’ils sont 
utilisés, puis indiqués entre parenthèses. Ensuite, ils peuvent être employés tels quels.  

Un temps important consacré à la relecture et la correction est indispensable en fin d’épreuve.  

3.4.  Note de synthèse  

3.4.1. Définition de l’épreuve  

La note de synthèse est un exercice d’écriture qui consiste à rendre compte, par un raisonnement 
construit et ordonné, du traitement d’un thème ou d’une question dans plusieurs documents réunis 
dans un dossier dont le titre représente déjà, en soi, une synthèse. Ces documents sont donnés dans 
un ordre aléatoire. 

En contexte professionnel, la note de synthèse, permet au commanditaire de s’approprier un dossier 
sans en avoir lu l’intégralité. Le rédacteur se place donc du point de vue de l’utilisateur, en allant 
rapidement à l’essentiel.  

L’approche doit être neutre : le candidat n’a pas à juger les faits ou les données qui lui sont proposés, 
ni leur mise en forme, encore moins à s’exprimer à la première personne. Il doit présenter cette note 
sous l’angle d’une problématique qu’il a lui-même retenue et organiser, de manière structurée, les 
éléments d’information contenus dans le dossier. La note de synthèse est toute entière centrée sur les 
textes contenus dans celui-ci. Il convient donc de ne pas citer d’auteurs ou faire référence à des 
données non présentes dans le dossier. Par ailleurs, les citations empruntées aux textes doivent être 
rares, courtes, pertinentes et situées de façon claire, avec utilisation des guillemets. 

3.4.2. Structure de la note de synthèse  

Une note de synthèse comporte obligatoirement trois parties : une introduction, un développement et 
une conclusion. 

Elle répond à la règle des trois P : Présentation du sujet, Problématique, Plan. 

Introduction.  

- La Présentation place l’objet d’étude dans un contexte général permettant de mettre en 
évidence la spécificité du sujet traité.  
Elle commente la composition du dossier, occasion pour caractériser les textes qui le 
composent. Cette caractérisation succincte  ne consiste pas à en faire la description 
bibliographique qui, en principe, précède la note de synthèse. Caractériser les documents 
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consiste à souligner les traits qui donnent à ces documents leur importance dans ce dossier. Il 
s’agit de souligner l’homogénéité ou l’hétérogénéité des textes, le statut identique ou pas des 
auteurs, la ou les périodes concernés, les caractéristiques des éditeurs, le ou les publics visés 
et leur niveau…   

- La Problématique

- Le 

 : pris dans un sens épistémologique, ce concept signifie l’art ou la science 
de poser les problèmes. C’est bien dire l’une des spécificités : savoir expliciter ce qui pose 
problème et pourquoi ? La problématique est l’élément moteur de la note de synthèse et doit 
être très clairement exprimée. Si la problématique reste floue, est hors-sujet ou non donnée, 
le texte est très mal engagé. L’écrit n’est alors qu’une énumération de faits.  
 Le relevé d’une problématique dépend beaucoup des connaissances acquises et de la 
culture professionnelle du candidat. La problématique exprimée par les textes composant le 
dossier est forcément le reflet des débats qui agitent une profession. Ces débats, le candidat 
les a rencontrés dans sa préparation. Il a ainsi eu l’occasion de croiser les problématiques 
actuelles sur lesquelles réfléchissent ses pairs, déjà en activité, et qui en font part dans leurs 
écrits.  
La problématique choisie conditionne la lecture des textes et les informations retenues pour le 
développement de la note de synthèse. Notons que la problématique est également occasion 
de définir les termes clés qui la constituent. 

Plan découle de la problématique énoncée.   
Il faut clairement établir le cheminement du développement à suivre en en donnant les grands 
axes qui permettront de classer les données dans le corps de la note de façon claire et 
cohérente. Toutefois,  énoncer un plan  ne consiste pas à décrire seulement une structure : 
« Dans une première partie, dans une deuxième partie… ». Il convient d’expliciter les raisons 
qui motivent cet ordonnancement. Tout travail est une construction. Celle-ci peut être 
différente suivant les besoins, les données. Elle mérite donc d’être expliquée. Enoncer un 
plan, c’est dire pourquoi il semble opportun de commencer par ce qui est la première partie. 
Est-ce logique ou judicieux de commencer par là ?  Aurait-on pu agencer autrement la note et 
comment ? 

Le corps de la note est construit selon le plan annoncé. Le développement a pour finalité de revenir 
sur la problématique retenue, présentée dans l’introduction. Il prouve l’art de penser du candidat et 
son aptitude à produire un texte strictement structuré et rigoureusement argumenté. Ce 
développement reprend les idées, les arguments, les informations essentielles développées dans les 
documents, en rapport avec la problématique. Quelle que soit son opinion personnelle, le rédacteur 
doit être capable de dégager l’apport singulier et les points forts de chacun des documents, de mettre 
en évidence les perspectives les plus originales, de signaler les divergences, voire les oppositions. La 
problématique d’une note de synthèse doit fédérer les textes autour d’un thème commun qui facilitera 
leur articulation et leur mise en relations.  

Développement 

Tous les documents doivent être cités au moins une fois et leurs indications dans la note clairement 
données (numéros attribués aux documents placés entre parenthèses, par exemple). 

Dans une note de synthèse, la conclusion n’est pas obligatoire sauf si elle est clairement attendue par 
le demandeur : ce qui est le cas dans ce concours. La conclusion, dés lors, doit répondre aux règles 
présidant à sa réalisation 

Conclusion 

La conclusion comporte trois moments énoncés en trois « E » : Evaluation, Elargissement, Epilogue 



CAPES interne – CAER  Section Documentation 

Session 2010 page 9 

- L’Évaluation

- 

 correspond à la conclusion à proprement parler. Elle n’est pas le résumé de 
l’écrit mais la fin. Elle récapitule brièvement le cheminement de pensée et, en particulier, les 
conclusions intermédiaires décrites dans le développement. Elle tire un bilan du travail et de la 
réflexion menés par le candidat. Cela permet d’énumérer les propositions qu’en déduit l’auteur 
constituant ainsi le terme de sa démonstration. La réponse à la question posée dans la 
problématique, démontrée dans le corps du texte doit alors être formulée de manière franche 
et courte. 

L’Élargissement

- Enfin 

 permet de prendre un peu de champ et de recul par rapport au sujet en 
indiquant quels éclairages complémentaires pourraient être apportés sur le sujet posé. C’est 
suggérer des actions, des pistes différentes à l’analyse. 

l’Epilogue

La  note comporte trois pages maximum. 

 est la dernière phrase de l’écrit, censée jouer le rôle de point final. Elle doit 
emporter l’adhésion finale du lecteur. 

3.4.3. Constat et conseils du jury 

- Savoir ce qui fait la spécificité des écrits demandés 

Généralités 

Pour la session 2010, de nombreuses copies ne respectent pas la forme attendue de l’exercice en 
réduisant  la note de synthèse à une suite de résumés ou à une dissertation.  Trop de candidats se 
présentent au concours sans avoir compris la spécificité d’une note de synthèse par rapport à d’autres 
genres d’écrits. 

Il convient donc de se préparer à cette épreuve en vue non seulement de comprendre l’originalité de 
la note de synthèse mais aussi, en s’entraînant à savoir l’écrire rapidement et de façon pertinente. (Un 
nombre croissant de concours demande la réalisation d’une note de synthèse. Il existe ainsi un 
nombre important de sites sur Internet qui proposent des textes de préparation à la note de synthèse 
et prodiguent des conseils pertinents). 

- Importance de la culture professionnelle 

Le candidat doit lire un maximum de textes car, comme  précédemment vu, la problématique 
contenue dans les textes est une problématique connue et débattue par la profession.  

Par ailleurs, connaître les éditeurs et les auteurs permet de lire de façon plus pertinente les textes 
retenus dans le dossier. Un candidat ne découvre pas la revue Documentaliste-Sciences de 
l’information ou le BBF en ouvrant le dossier du concours. Il les connaît déjà comme outils de veille à 
la préparation de ce concours. Ainsi, conduit par le titre donné au dossier, le candidat doit très vite 
trouver les repères qui lui permettent de détecter la ou les problématiques contenues dans les textes, 
prévoir leur caractérisation, mais aussi la conclusion… 

Il convient donc de se préparer à cette épreuve en effectuant la lecture régulière des documents de 
base du professionnel de l’information. 

- 

La note point par point 

Introduction  
Les candidats apportent souvent trop peu d’attention à l’introduction, qui conditionne pourtant 
la réussite de l’ensemble de l’exercice. Trop souvent, elle est extrêmement lacunaire, voire 
absente. 
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- Présentation

- 

  
Le candidat doit s’interroger sur la raison pour laquelle les textes qu’il a sous les yeux ont été 
rassemblés et en s’aidant du titre donné au dossier, poser un premier diagnostic lui servant 
d’introduction.  
Par exemple, la  lecture des textes proposés dans le sujet du concours en 2010 (Annexe 3) 
permet de penser que « Les modèles de développement des technologies de l’information 
dans l’enseignement » sont abordés selon les coordonnées du temps  (historique donnée 
dans les documents 2, 3, 4) et de l’espace (évocation de pays autres que la France, 
documents 1 et 3, 4). Cela entraîne à  supposer que les textes sont mis ensemble pour 
permettre de mesurer les évolutions  des technologies de l’information ou établir des 
comparaisons dans les stratégies de développement des pays face à ces technologies.  
Les titres des articles qui composent ce dossier permettent, en outre,  de comprendre que les 
questions liées au développement de ces technologies  sont complexes qui portent sur des 
définitions (« Guerre des concepts »), des «  processus complexes », des choix à faire, 
(« Entre invention, prescription et marchandisation.. ».)  ouvrant sur la question de la  culture 
informationnelle, qui concerne directement les enseignants documentalistes.  
Savoir exploiter les titres permet de répondre à la première question à se poser lorsque l’on 
ouvre un dossier documentaire : quel en est le thème et pourquoi ces documents ont-ils été 
rassemblés ? 

Caractérisation des textes

- 

  
La caractérisation des textes est parfois complètement absente des copies. Quand elle existe, 
elle est souvent trop longue ou se contente de reprendre les éléments composant la 
description bibliographique. Peu de copies ont une caractérisation synthétique des documents 
et n’en proposent qu’une description analytique.   
Dans une note de synthèse, les points qui caractérisent les textes doivent être pris ensembles 
comme le spécifie le terme même de synthèse (mettre ensemble).  La caractérisation des 
textes est, par exemple, une remarque sur les auteurs, les publics, les dates… Cette 
caractérisation peut, éventuellement, être rappelée ou développée dans le corps de la note, 
pour insister sur une ou plusieurs originalités des textes, qu’il semble opportun de rappeler 
dans la rédaction de la note de synthèse.   
Les textes de 2010 sont tous écrits par des acteurs appartenant à l’Education nationale, 
présents sur le terrain. Les documents, relativement récents (2006-2009)  classés en sciences 
de l’éducation, (un seul (Documentaliste-Sciences de l’information) est rattaché aux sciences 
de l’information), appartiennent à la littérature spécialisée et visent donc un public averti 
d’enseignants ou de chercheurs.  
Suivant la problématique choisie, la caractérisation d’un texte peut être rappelée ou 
complétée. Ainsi, choisir de traiter la problématique liée au marché ludo-éducatif entraînera à 
souligner l’importance du texte 3. Proposer les questions liées à la culture de l’information 
entraînera à souligner celle du texte 4… 

Problématique  
Avec une grande unanimité, les membres du jury regrettent l’absence de problématique dans 
un trop grand nombre de copies. Quand elle existe, elle n’est souvent qu’une suite de 
questions sans coordination ou la reprise textuelle du titre du dossier mise sous forme 
interrogative. Or une problématique n’est pas une série de phrases interrogatives.   
(Notons que la problématique de la note de synthèse doit se distinguer nettement de la 
problématique portant sur la réflexion personnelle : la première s’attache à une présentation 
raisonnée des documents proposés. Elle est obligatoirement issue des textes constituant le 
dossier. La seconde pose le cadre de la réflexion sur la question posée. Elle est issue des 
savoirs et savoir-faire du candidat. Cette distinction bien comprise aide à valoriser le caractère 
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complémentaire – et non redondant – des deux exercices). L’absence de problématique est 
souvent l’indice d’un manque de culture professionnelle. Les textes proposés dans le dossier 
portent sur un sujet qui fait souvent débat dans la profession. Le candidat connaît donc en 
amont les données du débat soulevées par ces textes. Ce sont celles de la profession qu’il 
reconnaît et restitue de façon spécifique adaptée aux textes sélectionnés par l’auteur du 
dossier.  
Faut-il préciser que la problématique choisie conditionne la lecture documentaire des textes et 
les éléments retenus dans le développement de la note ?  
Rappelons également que la problématique est le lieu où le candidat peut donner les 
définitions des termes qui la constituent.   
 
Ainsi  le dossier proposé dans la session 2010 conduit sur plusieurs problématiques :  
Les modèles de développement sont-ils transposables d’un pays à l’autre ? Jusqu’à quel 
point ? Avec quelles facilités ou, au contraire, quels  obstacles spécifiques nationaux ?  
Les technologies de l’information sont des outils qui exigent une formation à l’informatique. 
Mais cette formation instrumentale  ne doit pas faire oublier la nécessité d’une formation à 
l’information, c’est-à-dire aux contenus disciplinaires ou transdisciplinaires. Pourquoi et 
Comment concilier et équilibrer ces deux approches ?  
Quelle politique documentaire mettre en place pour le développement des technologies de 
l’information dans l’enseignement ? Quel partenariat créer et quel rôle spécifique pour le 
professeur  documentaliste ?  
On peut également soulever la problématique de l’école hors les murs avec le développement 
du parascolaire et l’émergence d’un marché du ludo-éducatif. Pourquoi et comment acquérir 
un recul critique sur les produits  proposés par le marché ? Quels indicateurs mettre en place 
pour les évaluer ? 

- Plan

- 

 :  
Ici encore, les membres du jury sont unanimes pour déplorer l’absence de plan dans de trop 
nombreuses copies. Quand il existe,  il n’est que trop peu souvent justifié. Il n’est pas suivi 
non plus ou présente des déséquilibres importants entre les parties développées dans le 
corps de la note.   
Il existe plusieurs types de plan. Le candidat peut les étudier durant la préparation du 
concours et les analyser afin d’assurer son choix en fonction du sujet donné. Dans une note 
de synthèse,  le plan se construit souvent de façon pyramidale. Il commence par les 
informations génériques contenues dans tous les textes et devient de plus en plus spécifique 
en apportant des informations contenues dans quelques textes seulement. Cette construction 
pyramidale explicite bien les liens indissociables existant entre la problématique choisie et les   
informations retenues dans les textes en fonction précisément de cette problématique. 

Corps   
On déplore trop souvent dans les notes de synthèse l’absence, justement, de synthèse. Le 
développement est une juxtaposition d’idées générales, sans lien même quelquefois avec les 
documents du dossier ou bien une juxtaposition de résumés des textes sans mise en regard 
de ceux-ci. Un plan linéaire suivant l’ordre des textes ne peut être satisfaisant non plus. Les 
textes ne sont pas confrontés les uns aux autres, ils ne sont pas mis en perspective et 
certains sont même oubliés. D’autres, au contraire, sont trop souvent cités, comme si le 
candidat n’avait eu le temps de lire que celui-ci, au détriment des autres textes fournis dans le 
dossier.  
Certains candidats avancent une interprétation très personnelle des idées exprimées dans le 
dossier et perdent toute objectivité dans leur propos. Plus grave, quelques copies attribuent 
de façon abusive des jugements de valeur aux auteurs et se livrent à une interprétation des 
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textes. Enfin, les contresens avancés par quelques candidats montrent une mauvaise 
compréhension des textes.  
Certaines copies dressent une note sans renvoi aux documents annoncés. Ils témoignent 
ainsi de leur incompréhension des objectifs d’une note de synthèse rappelés dans la définition 
de l’épreuve (3.4.1).  
Enfin, certaines copies sortent des textes pour citer des évènements et des auteurs non 
concernés par les textes sélectionnés. Elles transforment ainsi la note de synthèse en 
dissertation.  
Les notes de synthèses proposées sont très souvent trop longues (3 pages attendues).  

- Conclusion

3.5.  Réflexion personnelle  

  
On retrouve l’unanimité des membres du jury pour déplorer l’absence totale de conclusion 
dans bon nombre de copies ou pour souligner le nombre de conclusion bâclée, 
manifestement trop hâtivement rédigée en dernière minute et transformée en une 
énumération de banalités : on y trouve peu de reprises des arguments avancés ni de 
perspectives.   
Cette situation peut être le fait d’un manque de temps, prouvant ainsi une mauvaise gestion 
du temps par le candidat. Mais elle peut témoigner également de l’incompréhension de 
l’importance de la conclusion dans un écrit. Car, la conclusion est tout aussi importante que 
l’introduction qui crée chez le lecteur, la dernière impression sur le travail rendu.  
Il est important de rappeler qu’une conclusion se pense en prenant connaissance des textes 
qui composent le dossier et en faisant écho à l’introduction. Des questions  y ont été posées. 
La conclusion est le lieu pour faire un bilan des réponses qui leur sont apportées. La 
problématique est centrée sur un point précis d’un sujet. La conclusion est le lieu pour donner 
de l’espace à ce point en suggérant d’autres voies de développement.  Ainsi introduction et 
conclusion sont intimement solidaires. L’introduction va du plus générique au plus spécifique. 
La conclusion suit le mouvement inverse.  
 
Les membres du jury conseillent aux candidats de s’entraîner à rédiger dans le même temps, 
introduction et conclusion pour comprendre leur complémentarité mais aussi pour ne plus se 
laisser déborder par le temps en bâclant ou en oubliant cette partie importante de leur travail. 

3.5.1. Définition de l’épreuve 

La réflexion personnelle s’apparente au genre de la dissertation en proposant sur un sujet donné des 
connaissances organisées selon un plan cohérent. C’est aussi une démonstration pour prouver, selon 
un raisonnement logique, une conclusion.  

La réflexion personnelle argumentée est construite autour d’une problématique et d’un plan annoncés 
dans une introduction.  

Les copies sont réussies lorsque le candidat propose une réelle réflexion personnelle sur la question 
posée. Il est invité à exprimer un jugement argumenté,- le sien-, sur la problématique retenue. Pour 
cela, il doit s’appuyer sur les connaissances théoriques acquises au cours de la préparation au 
concours. Le candidat doit, en effet, faire appel à des auteurs qui se sont exprimés sur le sujet donné, 
cité pour prouver sa démonstration ou, au contraire la contredire. Par ailleurs,  étant donné qu’il s’agit 
d’un capes interne, le candidat doit utiliser ses acquis professionnels. Toutefois, s’appuyer sur des 
expériences de terrain ne doit pas le conduire à établir un catalogue de séquences pédagogiques. Il 
s’agit également de préserver l’anonymat en faisant appel à des expériences trop personnalisées. 



CAPES interne – CAER  Section Documentation 

Session 2010 page 13 

 

3.5.2. Structure de la réflexion personnelle 

La réflexion personnelle, comme la note de synthèse comporte trois parties : introduction, 
développement et conclusion.  

Nous ne précisons ici que ce qui fait la spécificité des trois parties dans la réflexion personnelle et 
renvoyons le lecteur sur les points 3.4.3 qui explicitent la structure de ce type de texte écrit. 

- 

Introduction 

Présentation

- 

  
Elle doit permettre de placer la réflexion menée par le candidat dans le contexte de sa future 
profession de professeur  documentaliste au sein d’une institution et au côté d’autres acteurs 
de la communauté éducative.  La première phrase doit permettre de mettre en évidence la 
spécificité du sujet traité. 

Problématique

- 

  
Au contraire de la problématique retenue dans la note de synthèse, la problématique 
proposée dans la réflexion personnelle est libre, indice de la richesse professionnelle du 
candidat. Elle doit être clairement explicitée, démontrée dans le corps de la réflexion. Elle est 
également occasion de préciser le sens des termes qui la composent. 

Plan  
La typologie des plans possibles est plus importante dans la réflexion personnelle où le 
candidat est libre de mener sa démonstration en fonction de ses convictions, de ses idées sur 
la profession, de sa personnalité. Mais sa construction doit être justifiée et pertinente. 

Il représente une démonstration libre où le vocabulaire doit être juste, parfois défini de façon stricte. Il 
est le lieu pour débattre des différents points de vue théoriques et pratiques sur la question que 
soulève le sujet. Le candidat doit prouver qu’il a le recul critique nécessaire et l’honnêteté intellectuelle 
mobilisée pour examiner des arguments qui pourraient aller à l’encontre de ses propres idées. Il doit 
montrer qu’il ne les ignore pas, ce qui assure ses convictions et prises de position.  

Développement 

Encore plus que pour  la note de synthèse, le candidat doit faire appel à sa culture professionnelle et 
générale pour étayer sa démonstration. Il peut ainsi évoquer des évènements qui marquent ou ont 
marqué la profession,  des manifestations (colloques, journées d’études,…), des institutions (éditeurs, 
organes de documentation ou bibliothèques…) et surtout des auteurs.  

Certains auteurs sont incontournables car ils ont posé leurs empreintes d’une façon indélébile sur les 
sciences de l’information, ou sur  le sujet précis abordé dans la réflexion personnelle du candidat. Les 
membres du jury s’attendent à les retrouver dans les copies. Pour les auteurs moins connus, le 
candidat doit s’efforcer d’apporter un maximum d’informations bibliographiques permettant à son 
lecteur d’identifier les textes auxquels il fait appel comme le titre du document, par exemple. 

Elle répond aux mêmes règles que pour la note de synthèse mais doit particulièrement insister sur 
l’importance du rôle de l’enseignant documentaliste, sa complémentarité avec d’autres acteurs 
présents,  comme lui, sur le terrain de l’éducation. Il doit savoir où commence et où s’achève sa  
responsabilité dans la division du  travail qui les réunit et l’écrire sans ambiguïté. 

Conclusion 
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3.5.3. Constat et conseils des correcteurs 

Les membres du jury regrettent que trop de candidats fournissent des copies sans réelle réflexion 
personnelle, sans recul critique ni conviction parfois sur le rôle et les limites de l’enseignant 
documentaliste. Ils déplorent ce qui peut être interprété comme une peur d’engagement ou 
d’assurance.  

Généralités : oser s’exprimer 

A cet égard, le jury exprime sa totale objectivité dans les argumentations apportées par le candidat 
pour défendre tel ou tel point de vue, à condition, bien évidemment, que ces derniers n’entrent pas en 
contradiction avec la déontologie professionnelle et le comportement civique. 

Le jury encourage les candidats à exprimer ce qu’ils pensent et à le justifier avec ses arguments, 
étayés par les auteurs qu’il connaît, qui vont ou pas dans le même sens que lui, et grâce à son 
expérience personnelle 

- 

La réflexion point par point 

Introduction

- 

  
Présentation. Comme pour la note de synthèse le jury remarque la difficulté des candidats 
d’entrer au plus vite dans le sujet. Le jury déplore la banalité des phrases introductives ou le 
recours à des concepts « bateaux », telle que celui de « société de l’information ». Il 
recommande au candidat de poser très vite le cadre du sujet et l’angle spécifique d’attaque du 
professeur documentaliste, sans se perdre dans des généralités communes.  
Le sujet 2010 pouvait, par exemple,  partir d’un constat : l’importance croissante des 
technologies de l’information dans tous les domaines de la vie des sociétés contemporaines 
(personnel, professionnel,…). L’institution scolaire est donc concernée. Ceci  entraîne tout 
naturellement à s’interroger sur le rôle et les objectifs, au sein de cette institution,  du  
professeur documentaliste, les modes d’action possibles pour atteindre ses objectifs, les 
limites, les obstacles à contourner.  
On pouvait également partir du constat de l’appropriation et de l’intégration dans leurs 
activités professionnelles  des technologies de l’information par les bibliothécaires et les  
documentalistes d’entreprise (catalogues collectifs, création de portails, utilisation de wikis…). 
Ce modèle est-il suivi par le professeur documentaliste ? 

Problématique  
Comme pour la note de synthèse, la problématique de la réflexion personnelle n’est pas 
toujours clairement explicitée et se contente trop souvent de reprendre sous forme 
interrogative les termes du sujet. Par ailleurs, trop de candidats oublient de définir les termes 
clés sur lesquels est construite sa démonstration.  
En 2010, la problématique à discuter pouvait être la suivante : Pourquoi,  pour qui et avec qui  
le professeur documentaliste a-t-il un rôle à jouer dans le développement des technologies de 
l’information  et comment ? Une problématique repose souvent sur la question du pourquoi et 
des questions que génère ce pourquoi (pour qui, avec qui, comment…).  Il s’agit ici de 
démontrer qu’il a un rôle essentiel et moteur, déterminant dans le développement des 
technologies de l’information ou secondaire et de simple collaboration, par rapport à d’autres 
acteurs de la communauté éducative ou d’autres tâches qu’il a à effectuer.   
La démonstration doit porter sur le pourquoi et le pour qui, avec qui  entraînant 
nécessairement à évoquer les problématiques liées aux moyens. Il faut prouver ce rôle 
moteur par les actions menées qui entrent dans la définition des missions et les compétences 
de l’enseignant documentaliste. La réflexion personnelle est bien ainsi une démonstration. 
La problématique choisie doit entraîner à poser toutes les facettes attendues comme, par 



CAPES interne – CAER  Section Documentation 

Session 2010 page 15 

exemple, la question des indicateurs  permettant d’évaluer les actions du professeur-
documentaliste dans le fonctionnement de l’établissement. 

- Plan

- 

  
À partir de la problématique, le candidat propose un plan présentant les étapes logiques de sa 
réflexion, abordant les différents points qu’elle soulève et aboutissant à une prise de position 
personnelle. Il est essentiel que le candidat comprenne que l’important est l’organisation des 
connaissances, qui représente un des points forts de sa profession.  
Pour 2010, un plan possible était de décrire et tenter de qualifier le rôle de l’enseignant 
documentaliste sur trois points, voire quatre :   
 - Celui de professionnel de l’information  appelé à effectuer un suivi documentaire ou une 
veille, par exemple, le menant à utiliser les technologies de l’information pour rester en alerte 
et communiquer avec ses utilisateurs via les fils RSS, blogs, twitters… Il s’agit aussi de créer 
des contenus en valorisant, par exemple, les productions des élèves, en les incitant à 
collaborer dans des wikis. Ce peut également être le choix d’effectuer des acquisitions 
électroniques de nouveau type, tels les e-books…  
- Celui de professeur-documentaliste engagé dans une formation à l’information  auprès des 
élèves, le conduisant à effectuer toutes les étapes de la recherche d’information. Cette 
formation est devenue incontournable au regard de la pseudo-autonomie que les technologies 
de l’information donnent.  
- Celui d’éducateur et de citoyen, engagé comme les autres acteurs de la communauté 
éducative dans la transmission des valeurs de nos sociétés. Les technologies de l’information 
soulèvent, en particulier, les problématiques liées au respect de l’identité des personnes et 
des auteurs. Sur ces points là, le professeur documentaliste a un rôle transversal important à 
jouer dans l’établissement scolaire où il exerce.  
(On peut même ajouter le rôle  d’usager ou utilisateur des services autres que le sien comme 
participant et non comme moteur : participer aux choix des équipements informatiques mis à 
disposition des élèves, par exemple). 

Développement

- 

  
Outre les points déjà évoqués (3.4.3), le jury regrette, pour de nombreuses copies, l’absence 
de réelle réflexion personnelle. Or il attend un engagement du candidat, reflet de son  
expérience et de sa culture professionnelle. Il attend une réflexion permettant de pronostiquer 
une solide implication professionnelle et une claire vision de ses droits et devoirs. Peu de 
copies répondent à ces attentes.  

Perception de la profession  
La plupart des développements ne permettent pas de situer les candidats comme futurs 
professeurs-documentalistes. Très souvent, également, une perception équilibrée des 
compétences et des aptitudes de ce dernier est absente Des copies n’abordent que les limites 
dans le rôle mené par le professeur-documentaliste ; d’autres, plus rares, au contraire, en font 
un acteur absolument incontournable, sans lequel rien ne peut fonctionner. Pas assez de 
candidats situent l’action du professeur-documentaliste dans ses relations avec les autres 
acteurs de la communauté éducative, en particulier les enseignants de discipline et 
l’impérative nécessité du travail en équipe. Ces déséquilibres sont le témoignage d’un 
manque de recul sur la profession ou d’une perception erronée de son statut au sein de 
l’institution scolaire. Or,  le jury souhaite voir les candidats exprimer un positionnement juste 
du professeur documentaliste au sien de cette institution. C’est pourquoi il invite les candidats 
à consulter les référentiels de compétences concernant les professions de l’information afin 
de se forger une idée claire des activités et des responsabilités professionnelles. 
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- Culture professionnelle

- 

  
Le jury regrette également l’absence de témoignage de culture professionnelle. Les 
correcteurs n’ont que rarement trouvé des références de lectures personnelles sur le sujet 
traité. La référence pertinente à la politique documentaire n’a été mentionnée que par un 
nombre limité de candidats.   
Or de très nombreux auteurs (personne physique ou morale) ont abordé les problématiques 
du développement des technologies de l’information dans l’enseignement et la nécessité 
d’instituer une culture de l’information.  De nombreux rapports et de nombreuses études 
portent sur ce sujet. Des auteurs s’expriment sur ce sujet, présents sur Tematice ou les 
Cahiers du numérique, par exemple… Signalons également l’ouvrage de Dominique Maniez :  
Les dix plaies de l’internet qui comporte un chapitre très critique sur le développement des 
technologies de l’information dans l’école, chapitre qui invite forcément à la réflexion (Paris : 
Dunod, 2008). La documentation ne manque pas qui montre que le sujet proposé en 2010 
devenait facile pour un candidat bien préparé. 

Valorisation des acquis 

3.6.  Références bibliographiques et éléments d’analyse synthétique des 
documents  

 
Il est recommandé de s’appuyer sur des expériences professionnelles. Cependant, il faut 
absolument éviter la dérive vers l’anecdotique ou le « récit de vie au CDI », fréquemment 
trouvé dans les copies. L’appel à l’expérience professionnelle entraîne trop souvent le 
candidat à transformer sa réflexion personnelle en un simple catalogue d’activités menées au 
CDI, ou une compilation d’exemples possibles, parfois sans lien évident avec le sujet. Il n’y a 
pas de contextualisation des exemples proposés par rapport à la problématique posée, ni de 
logique de mise en projet.   
Les exemples de séquences pédagogiques doivent être décrits et situés dans les 
programmes d’enseignement ; le bien fondé des choix doit être démontré. A défaut de ces 
analyses contextualisées, le candidat s’expose au risque de l’énumération d’actions 
interchangeables, dont le poids argumentatif est inexistant.  
L’utilisation du pronom « je » est autorisé dans la réflexion personnelle. Il indique 
l’engagement du candidat. Cependant, son usage ne doit pas être excessif. Il doit être réservé 
à la mise en évidence d’une implication pertinente dans le métier. C’est essentiellement cela 
qu’attend le jury.   
Les prises de position négatives et stéréotypées sur les responsabilités des décideurs et sur 
les décisions gouvernementales ou  le « manque de moyens » ne sont pas les plus 
opportunes.   
Rappelons que ce concours est un concours de recrutement de fonctionnaires.  

3.6.1. Définition de l’épreuve  

Le candidat doit :  

- élaborer la référence bibliographique d'un ou deux documents proposés dans l’intitulé du 
sujet ;  

- pratiquer l’indexation ; 

- rédiger un résumé indicatif dont le nombre de mots (compris entre 50 et 100) est précisé dans 
le libellé du sujet (ne pas confondre résumé informatif et résumé indicatif).  
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En fin de résumé, les candidats doivent mentionner le nombre de mots utilisés ; celui-ci doit être 
compris dans la fourchette indiquée (nombre de mots plus ou moins 10%). Le résumé n’est pas 
corrigé si le nombre de mots ne se situe pas dans la fourchette.  

Le rappel des règles pour le comptage des mots est rappelé dans le dossier fourni aux candidats :  

o Les chiffres :  

- Une date : 1999 = un mot  

- Un pourcentage : 50% = deux mots  

o Les sigles :  

- CNDP = un mot (il est recommandé de n’utiliser que les sigles connus dans 
l’éducation nationale)  

o Les articles :  

- Même élidés = un mot (« d’ », « l’ »…)  

o Attention à la valeur du trait d’union :  

- On compte un mot lorsqu’il y a unité sémantique. Exemple : sino-soviétique = un 
mot.  

- Dans les autres cas, on compte tous les mots. Exemple : au-dessus = deux mots.  

 

Ces exercices correspondent aux étapes successives du traitement matériel et intellectuel 
documentaire :  

- l’élaboration de la référence du document dans le respect des normes AF Z 44-005 et Z 44-
005- 2 (titre) ; 

- l’analyse intellectuelle du contenu qui aboutit à la production d’un résumé et au choix de mots-
clés.  

Un bordereau de saisie est fourni pour l’épreuve. Il n’y a pas à s'en écarter, faute de quoi l’exercice 
n’est pas pris en compte. Ce format pré-établi repose en partie sur les éléments figurant dans les 
normes AFNOR Z44-005 et Z44-005-2. Pour le candidat, il est donc indispensable d’en prendre 
connaissance lors de sa préparation et de bien en maîtriser l’utilisation par un entraînement régulier.  

3.6.2. L’épreuve point par point 

Savoir établir une référence bibliographique fait part de la compréhension par le candidat de ce 
savoir-faire. En effet, les éléments retenus pour la description matérielle du document concerné sont 
ceux qui lui donnent sa fiabilité : nom de l’auteur, date, éditeur… Par ailleurs, comprendre l’importance 
de la normalisation et la respecter, c’est montrer que l’on a compris que le documentaliste est appelé 
à travailler en réseau, à communiquer. 

Références bibliographiques 

Les normes appellent à : 

- distinguer le type de document à référencer (partie ou contribution de monographie, article de 
périodique, électronique ou non) ;  

- repérer les zones propres à chaque type de document ;  

- renseigner les zones de façon normalisée.  
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Le candidat doit donc sélectionner les zones à renseigner, et uniquement celles imposées par la 
norme, en fonction du type de document, et les faire suivre de leur contenu.  

L’indexation consiste à extraire les mots-clés  qui caractérisent le contenu  informatif d’un document. 
Cet exercice permet d’évaluer les capacités du candidat à traduire l’information globale du document 
avec des termes qui respectent les règles de l’indexation dans leur sélection comme dans leur écriture 
Réfléchir à la pertinence des mots-clés, c’est aussi sélectionner ceux qui décriront le document au 
mieux et avec le plus d’économie. Objets de la mémoire documentaire créée, ils permettent de 
retrouver sans détour les documents répondant, lors d’une recherche documentaire, aux besoins en 
information de l’utilisateur final. 

L’indexation 

Les mots-clés doivent impérativement être indiqués dans le champ du bordereau prévu à cet effet.  

Le résumé indicatif vise à indiquer au lecteur les thèmes, questions et problèmes traités dans le 
document, sans entrer dans le détail de leur développement qui ferait, lui, l’objet d’un résumé 
informatif. Signalant, « indiquant » les catégories générales abordées par le texte, il permet au lecteur 
de décider si oui ou non le texte répond à ses besoins. « Il s’apparente à une table des matières » 
(Vocabulaire de la documentation. Paris : ADBS Editions, 2004) ou à un sommaire rédigé. Il ne doit 
donc pas comprendre de données formelles qui ont leur place dans les champs relatifs à la 
description bibliographique. On ne doit donc pas y trouver la date du document, le statut ou l’affiliation 
de l’auteur, la nature du document, etc.  

Le résumé 

3.6.3. Constat et conseils du jury 

Cet exercice occupe une place importante dans l’évaluation finale. Il permet au jury de mesurer la 
maîtrise des techniques documentaires que doit posséder le futur professeur documentaliste afin 
d’alimenter, en signalant efficacement les ressources, une base de données. Il favorise ainsi une 
recherche fiable pour l’utilisateur. Le jury cherche à savoir si le candidat est capable d’établir une 
référence bibliographique, un résumé de type indicatif et pratiquer l’indexation, savoirs et savoir-faire 
fondamentaux du travail du documentaliste. Cette épreuve témoigne donc de la professionnalisation 
du candidat. 

Généralité : maîtrise des techniques documentaires 

Or le jury constate que nombre de bordereaux documentaires fournis sont souvent incomplets 
reflétant ainsi une méconnaissance des bases du métier du professionnel de l’information ou une 
indifférence sur les pratiques professionnelles, sans rapport avec la « noblesse » intellectuelle d’une 
note de synthèse ou d’une réflexion personnelle. Les techniques documentaires semblent appartenir 
au détail, à l’anecdotique, ne méritant donc pas une attention soutenue. 

Dans un concours qui doit discriminer et où chaque point compte, il convient d’être très attentif à cet 
aspect. De plus, si le candidat maîtrise bien ces techniques, l’épreuve peut être effectuée en très peu 
de temps. Il n’y a donc pas lieu de la négliger. 

La référence bibliographique comporte trop souvent des erreurs liées au manque de préparation 
technique, à la méconnaissance des normes en vigueur. Les éléments retenus ne sont parfois pas 
pertinents. A l’inverse, des éléments sont retenus qui ne méritent pas de l’être si l’on respecte les 
données normatives. 

Référence bibliographique 
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La méconnaissance, voire l’ignorance totale des normes, entraînent une confusion entre différents 
champs :   

- titre du document et titre du document hôte ;  

- mention d’édition et éditeur ; 

- inversion nom et prénom des auteurs ;  

- confusions entre « support papier » et « périodique » ou entre « site web » et « en ligne ».  

On constate le manque d’expérience dans le domaine de l’interrogation de bases de données, qui ne 
manquera pas de causer des soucis à tout futur professeur documentaliste, dans ses pratiques 
professionnelles de gestion et d’enseignement à la recherche documentaire. 

L’établissement de références bibliographiques doit répondre aux étapes suivantes (seule la seconde 
apparaissant sur la copie). 

Pistes méthodologiques 

- Première étape : établir la référence à partir de la norme 44-005 ou 44-005-02 

BARON, Georges-Louis ; HARRARI, Michèle. Les ressources informatisées dans l’éducation : entre 
invention, prescription et marchandisation. Medialog, décembre 2006, no 60, p. 36-41 

- ° Deuxième étape : renseigner les zones concernées du bordereau proposé  
(ici désignées par « $ ») 

Auteur(s) $ BARON, Georges-Louis : HARRARI, Michèle 

Auteur(s) du document hôte    

Titre $ Les ressources informatisées dans l’éducation : Entre invention, prescription et 
marchandisation 

Titre du document hôte $ Médialog 

Titre du périodique $  

Type de support    

Numéro du périodique $ no 60 

Edition    

Lieu de publication    

Editeur    

Date de publication $ décembre 2006 

Date de mise à jour   

Date de la référence   

Collation $ p. 36-42 

Collection   

Numéro de collection   

ISSN   

Disponibilité et accès   
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ISBN   

Les mots clés retenus présentent plusieurs défauts ; parmi les plus graves : retenir des verbes, des 
adjectifs, des phrases… montrent que le candidat n’a aucune formation aux techniques 
documentaires quand il passe un concours de documentation ! 

Indexation 

D’autres mots clés retenus respectent les normes d’écriture de l’indexation documentaire (mots au 
singulier, pas de sigles ou d’abréviation…) mais ne sont pas pertinents pour traduire le contenu 
informatif du texte concerné (par exemple : ancrage pédagogique ou spectre de ressources qui sont 
des images linguistiques  ou consortium, Freinet qui conviendraient dans le cadre d’une indexation en 
profondeur, non demandée dans ce concours. Ils ne conviennent pas en indexation superficielle car le 
texte ne porte ni sur les consortiums, ni sur Freinet, même s’il contient ces termes). Certaines copies 
tombent dans le défaut de la sur ou de la sous-indexation. 

Enfin dans certains cas, les candidats doivent favoriser la pré-coordination car l’uniterme choisi peut 
être porteur d’ambiguïté. Le terme de « ressource » perd toute ambiguïté s’il est pré-coordonné avec 
le terme de « documentaire » ou de  « numérique ». Le mot clé « économie » devient plus pertinent 
quand il est précisé : « économie de l’information »… 

Pour le sujet de 2010, l’indexation superficielle du document est :  

Marché de l’éducatif / Parascolaire / Pédagogie / Politique éducative / Ressource numérique (sont 
acceptés tous les synonymes de ce concept comme ressource informatisée, par exemple) 

En l’absence de directive, le candidat est invité  à mettre les mots clés dans un ordre alphabétique 

Le résumé demandé est un résumé indicatif. Trop de copies ne respectent pas les règles 
élémentaires de la rédaction de ce type de résumé. Elles proposent des contractions de texte, des 
juxtapositions de phrases écrites souvent en style télégraphique (à proscrire absolument) ou ne 
rendent compte que d’une partie du texte. D’autres donnent des résumés de type informatif. Les 
candidats témoignent ainsi de leur ignorance des objectifs et de l’intérêt, pour l’utilisateur final, du 
résumé indicatif comme outil d’aide à la décision.  

Résumé 

Le résumé doit rendre compte de l’ensemble des indications données dans le document 
correspondant souvent au découpage du texte, marqué par des paragraphes sous-titrés. Il ne donne 
pas d’information de contenu. Il schématise cette information. Ainsi, le résumé indicatif « indique » 
que le texte comporte une typologie ou une définition mais ne les donne pas. La lecture du texte 
primaire dépend entièrement de la décision de l’utilisateur du résumé. Ce résumé doit utiliser des 
termes précis, choisis, issus du vocabulaire technique du domaine concerné. Le candidat doit éviter 
les mots vides de sens, la pléthore.  

Le candidat ne doit pas oublier qu’une recherche sur l’ensemble d’une notice porte tant sur le titre et 
les mots clés que sur chaque terme du résumé.  

 

Résumé indicatif de 100 mots (proposition de correction) :  

Pour le sujet 2010, le texte présente la structure suivante : une introduction et six sous-titres. Le 
résumé indicatif doit permettre de la retrouver 

Le constat du changement périodique des termes liés aux technologies de l’information, en lien avec 
le débat sur les évolutions technologiques et sociales [introduction], entraîne à en préciser l’ancrage 
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pédagogique ancien [première indication]. Les ressources informatisées posent question aux 
systèmes éducatifs par le champ large couvert et leurs typologies différenciées.[deuxième indication] 
La qualification de ressources concerne les artefacts sans ou avec cheminement pédagogiquement 
prédéterminé [troisième indication]. Ces ressources ouvrent sur un marché en voie de structuration 
aux acteurs multiples, aux productions suivies par les décideurs institutionnels, garants de leur 
qualité.[ quatrième et cinquième indications]. On conclut sur l’importance du parascolaire, les 
tendances de leur production et usages [sixième indication] (100 mots). 

3.7. Remarques générales sur l’épreuve écrite  

De manière générale, les membres du jury sont surpris de l’absence de culture professionnelle des 
candidats 

Sur le fond 

Ils déplorent de repérer, dans les copies, des références tactiques ou inutiles, sans doute dans le 
souci de s’assurer la bienveillance des correcteurs. Le conformisme qui consiste à restituer les 
éléments centraux du programme de formation, à citer systématiquement tel auteur ou telle autorité, à 
faire référence à des éléments de contexte éloignés du sujet s’avère finalement pénalisant, en ce qu’il 
induit de réels risques de hors sujet.  

De même, le jury regrette les références artificielles à des textes et à des dispositifs institutionnels, 
cités sans les replacer dans leur contexte et en négligeant les enjeux qui ont présidé à leur écriture.  

 Apparaissent également des stéréotypes engendrés par une lecture superficielle des documents qui 
ne permettaient pas une authentique réflexion personnelle et professionnalisée.  

Attention à la clarté de l’expression, à l’emploi du mot juste, à l’orthographe, à la propreté de la copie. 
Ce souci doit être constant dans un concours.  

Sur la forme 

Une bonne gestion du temps, donc une solide préparation, s’imposent : un trop grand nombre de 
copies étaient incomplètes et ne pouvaient ainsi permettre à leurs auteurs de prétendre à 
l’admissibilité.  

Sur la préparation 

Des lectures nombreuses, une préparation soutenue doivent permettre aux candidats d’acquérir des 
connaissances, de comprendre le métier et sa spécificité au sein de l’institution scolaire et de poser 
les pierres d’une culture professionnelle que ses activités professionnelles, plus tard, lui permettront 
de consolider. 
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4. Deuxième partie. Commentaires des épreuves d’admission  

4.1.  Présentation générale de l’épreuve  

Préparation de l’épreuve : 1 heure  

Durée de l’épreuve : 1 heure maximum se décomposant en :  

Exposé : 15 minutes maximum,  

Entretien : 45 minutes maximum.  

Coefficient : 2.  

Les candidats sont invités à bien se préparer à cette épreuve. L’expérience montre qu’en raison du 
coefficient de l’oral, une bonne prestation peut permettre à certains candidats de prendre la tête du 
concours, à d’autres de remonter une note moyenne à l’écrit et d’obtenir un excellent classement.  

4.2.  Description de l’épreuve  

L’épreuve orale est constituée d’un exposé, suivi d’un entretien avec les membres du jury.  

- L’exposé porte sur une question posée par le jury à partir de la lecture du dossier remis par le 
candidat.  

- L’entretien porte en premier lieu sur l’exposé du candidat. Il s’élargit ensuite aux différents 
domaines de l’activité professionnelle du professeur documentaliste et à sa connaissance du 
système éducatif.  

4.3. Le dossier  

4.3.1. Description 

Le dossier n’est pas lui-même évalué, mais il est le document d’appui de l’oral. A cet effet, il importe 
que le candidat veille à sa présentation matérielle et à sa structuration.  

Les règles de présentation exigées par les textes indiquent qu’il s’agit d’un dossier dactylographié de 
dix pages maximum (police de caractère 12), dont deux pages pour la première partie (parcours 
professionnel) et huit pages pour la deuxième partie (présentation des activités pédagogiques de 
nature différente et des initiatives du candidat) ; une page maximum est consacrée au projet de 
l’établissement d’exercice ou d’observation.  

Le dossier doit comporter les éléments suivants : une page de couverture qui permet son identification 
(nom du candidat, date de la session, intitulé précis du concours, titre, académie d’origine). Il est 
intéressant de proposer en couverture un résumé indicatif, suivi de mots-clés, Cela permet de faire 
apparaître une unité dans la démarche d’analyse du projet professionnel. Le dossier doit être paginé 
et comporter un sommaire.  

Des références bibliographiques appelées par le texte peuvent figurer en renvoi de notes (zone de 
notes de bas de page) ; elles seront rédigées dans ce cas selon la norme Z44-005 et Z44-005-2.  

Ce dossier ne demande pas la présence de bibliographie ni d’annexes. Un document peut 
éventuellement être joint s’il est rigoureusement indispensable à la compréhension du texte.  
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4.3.2. Remarques et conseils du jury 

Dans l’ensemble, la présentation générale du dossier est claire, soignée et précise.  Mais le jury note 
toutefois la présence de dossiers dont la présentation comme la rédaction sont négligées, avec des 
fautes d’orthographe, des annexes inutiles ou des bibliographies non normalisées ou non actualisées. 
Les pages de couverture ne comportent pas, parfois,  toutes les indications demandées (résumé 
indicatif et indexation). 

Généralités 

La lecture du dossier doit être aisée. Pour cela, le candidat doit veiller à justifier son texte, à utiliser 
des interlignes et une police de caractères confortables à l’œil. Un conseil évident consiste à faire 
relire son texte par un candide pour les corrections de forme éventuelles à effectuer et par un de ses 
pairs pour engager une discussion sur son contenu et prendre du recul sur les points mal explicités ou 
qui restent ambigus. 

- Page de couverture :  
Le titre est le premier contact du jury avec le dossier : court et concis, il doit rendre réellement 
compte de son contenu et être en adéquation avec la problématique développée. Le résumé 
indicatif suivi des mots clés permet aux membres du jury de mesurer la maîtrise des 
techniques documentaires 

Le dossier point par point 

- Parcours personnel :  
Sa présentation   a pour objectif d’expliciter l’orientation du candidat vers les fonctions de 
professeur documentaliste et au jury d’appréhender la cohérence de sa formation.  
Un parcours, c’est un itinéraire qui permet d’expliquer les choix, les lignes droites comme les 
détours. Il doit permettre d’avoir une vue synthétique sur le projet professionnel du candidat. 
En ce sens, il doit se centrer sur la présentation des étapes saillantes de la vie professionnelle 
du candidat en indiquant les enseignements que celui-ci en a tirés   
Ce n’est pas un curriculum vitae. Cette confusion est faite par un certain nombre de 
candidats. Il convient donc :   
- de bien insister sur l’articulation entre les différentes expériences ;   
- de dégager la construction des acquis professionnels ;   
- de mettre en relief les choix qui sous tendent l’évolution des activités et des pratiques ;  
- d’éviter d’évoquer à l’excès les situations familiales ou extra professionnelles, ce qui ne 
signifie pas pour autant les occulter.  

- Présentation des activités pédagogiques de nature différente et des initiatives du candidat : 
Les activités pédagogiques, présentées dans le dossier, doivent être fortement articulées 
autour d’une problématique qui, en accord avec le titre du dossier, doit être posée dès 
l’introduction. La description des activités doit comporter la présentation de leur contexte, la 
définition de leurs objectifs et une évaluation. Il faut éviter l’accumulation de détails qui 
occultent la cohérence de la construction pédagogique ou les descriptions pointillistes qui 
nuisent à la lisibilité de l’action. Souvent, le descriptif des expériences professionnelles est 
trop linéaire.   
Le choix judicieux des activités et leur variété doivent permettre la mise en valeur des 
expériences du candidat.  

- Projet de l’établissement d’exercice ou d’observation.  
Lors de la présentation de l’établissement d’exercice ou de celui qui a été observé, le candidat 
doit faire apparaître, chaque fois que possible, l’articulation entre le projet d’établissement et 
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le projet du CDI.  
Lorsque le candidat est en situation d’observation dans un établissement, le rapport doit 
permettre au jury d’évaluer clairement son rôle. Le dossier, en effet, doit permettre au 
candidat de montrer des compétences professionnelles dans le cadre de leur exercice.   
En outre, le concept de politique documentaire fait maintenant partie des cadres de travail du 
professeur documentaliste. Comment mesurer la capacité d’un candidat à s’en saisir, sans 
vérifier son aptitude à poser un diagnostic propre à un établissement donné ? Le candidat est 
donc naturellement invité à présenter les caractéristiques de l’établissement dans lequel il 
travaille ou qu’il a observé.  
Ces caractéristiques sont reprises dans l’entretien par les membres du jury soucieux de situer 
le candidat dans un environnement professionnel concret. 

4.4. Épreuve orale d’admission 

4.4.1. Exposé  

L’exposé consiste en une réponse à la question posée par la commission du jury, extraite d’une 
problématique soulevée par le dossier. La question peut porter sur des domaines extrêmement 
différenciés : aménagement d’un CDI, partenariat avec des organismes documentaires extérieurs à 
l’établissement scolaires, l’orientation professionnelle… 

Description 

Après s’être présenté, le candidat doit, en quinze minutes au plus :  

• énoncer une introduction dans laquelle il définit le contexte théorique, les termes du 
sujet et  pose la problématique;  

• préciser le plan ;  

• développer une réflexion conforme au plan annoncé, en s’appuyant sur des exemples 
concrets ;  

• conclure en ouvrant sa réflexion sur une question plus large.  

Généralités  

Constat et conseils du jury  

Lors de la préparation au concours, il est recommandé de s’entraîner à l’oral, afin de savoir :  

• maîtriser son stress ;  

• se dégager de ses notes ;  

• s’adresser à l’ensemble du jury ;  

• respecter le temps imparti.  

Le coefficient 2 de l’épreuve vaut qu’un entraînement efficace à la technique de l’exposé et à 
l’échange oral soit assuré : savoir poser sa voix, susciter l’intérêt, relancer l’attention.  

Lors de la rencontre avec les membres du jury, le candidat doit avoir un niveau de langue adapté à la 
situation de communication : ni familiarité, ni abstraction excessive, ni jargon professionnel. Par 
ailleurs, trop de candidats n’utilisent pas les 15 minutes qui leur sont données pour défendre leur point 
de vue sur la question posée. L’entraînement à la gestion du temps s’impose donc fortement.  
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Durant l’entretien avec les membres du jury, on attend que le candidat démontre ses facultés de 
communication :  

• par la maîtrise de l’émotivité qui lui permet de mobiliser ses capacités ;  

• par une qualité d’expression et une élocution convenable ;  

• par la prise en compte des questions du jury, par des réponses claires et concises 
sans digressions inopportunes ;  

• par sa volonté de défendre des opinions et des choix argumentés ;  

• par son intelligence des situations.  

Le candidat a une heure pour préparer l’exposé. Il doit prendre le temps de s’approprier le sujet, d’en 
définir les termes. Il ne doit pas oublier que la question posée est en relation avec le dossier mais ne 
se réduit pas à celui-ci. Elle correspond à une demande d’explications supplémentaires, voire à un 
élargissement du thème traité. Le candidat peut consulter son dossier durant la préparation de 
l’exposé. Il peut rédiger des notes sur lesquelles il peut s’appuyer (sans les lire) durant sa rencontre 
avec les membres du jury. En toute hypothèse, il faut être en mesure de s’en dégager à l’oral.  

Préparation de l’exposé 

L’exposé représente une situation de communication précise, dans le cadre d’un concours interne qui 
implique que le jury connaisse le candidat : il est demandé à celui-ci de se présenter succinctement 
(nom, qualité, activité professionnelle, établissement d’exercice, brièvement caractérisé, académie 
d’origine).  

L’exposé 

Par la suite, le candidat doit  veiller à la qualité de l’introduction : elle marque le début de l’échange 
avec le jury. En ce sens, il importe de reprendre les termes de la question posée afin de souligner la 
problématique qu’elle soulève et le sens des mots qu’elle contient. La référence aux textes officiels 
doit s’inscrire dans l’argumentaire avec pertinence. Il n’est pas souhaitable de ne les citer que pour 
montrer au jury qu’on les connaît. Il doit situer les activités menées dans une démarche de projet en 
insistant, en particulier, sur les effets attendus par les actions décrites dans le dossier. Il s’agit en effet 
de dépasser les aspects descriptifs pour montrer une aptitude à référer son action à des présupposés 
théoriques, montrer son implication et sa réflexion personnelle dans les activités décrites. Faut-il 
préciser qu’il doit  respecter le plan annoncé et prendre le temps de conclure en ouvrant sa réflexion 
sur une question plus large, faisant apparaître un bilan et des perspectives? 

 

Le jury a apprécié les exposés clairs et structurés. Les meilleurs d’entre eux traduisent une analyse 
correctement distanciée par rapport aux actions décrites dans le dossier.  

En revanche, il a constaté aussi :  

• une réflexion insuffisante sinon lacunaire sur la notion de politique documentaire, dans 
le cadre du projet d’établissement, et sur le rôle du professeur documentaliste dans 
sa définition, sa mise en œuvre et son évaluation ;  

• des difficultés à problématiser la question posée dans le sujet et une propension à 
s’en éloigner ;  

• une certaine incapacité à se détacher des activités évoquées dans le dossier et un 
certain manque de réalisme en ce qui concerne leur durée et leur faisabilité ;  
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• des conclusions souvent bâclées. Rappelons qu’une conclusion reprend les éléments 
de réponse à la problématique et propose un élargissement sur lequel le jury devrait 
être invité à entrer dans le dialogue.  

4.4.2. L’entretien  

L’entretien permet au jury de préciser certaines parties de l’exposé et de les approfondir. Il s’élargit 
ensuite aux différents champs d’intervention du professeur documentaliste. Pour répondre aux 
questions posées, le candidat doit savoir mettre en avant ses compétences professionnelles, la 
qualité de sa réflexion, sa capacité d’écoute et d’argumentation, son aptitude à se projeter dans des 
situations auxquelles il ne s’attend pas qui feront ainsi apparaître son inventivité, son sens de 
l’initiative. Il doit savoir se laisser mener sur des terrains non prévus – scénarii proposés par le jury, 
hypothèses de travail, transpositions dans un autre contexte,... 

Le jury cherche à évaluer les connaissances professionnelles du candidat, ses capacités de réflexion 
et de prise de recul sur ses activités, préalablement contextualisées. Le candidat doit valoriser son 
expérience et savoir se projeter dans le métier visé. Il lui faut connaître le système éducatif français, 
ses spécificités et ses objectifs, son histoire, les débats qui le traversent et les réformes qui le  
concernent. Il doit également être capable d’ancrer sa réflexion sur le champ des sciences de 
l’information et de la documentation, de concevoir et mettre en œuvre  une politique documentaire, en 
concertation avec les partenaires de la communauté éducative, internes et externes. Il doit également 
savoir répondre à des questions portant sur la documentation en soi : thésaurus, index, bulletinage, 
désherbage, … 

On a pu noter, avec satisfaction :  

- l’attitude d’écoute et l’aptitude au dialogue de certains candidats, leur attitude positive, 
souriante et modeste ;  

- la qualité de l’élocution, de l’expression, le dynamisme et l’engagement du propos ;  

- le fait que certains candidats ont su puiser dans leur culture personnelle pour produire des 
réponses variées.  

En revanche, les connaissances sont souvent insuffisantes dans de nombreux domaines :  

- En sciences de l’information

- 

  
La méconnaissance porte en particulier sur le vocabulaire professionnel qui en spécifie le 
champ ;  la notion de politique documentaire ;  les médias, les sciences et techniques de 
l’information, de la communication et de la documentation ; les sources d’information.  
Les candidats devraient, dans ces domaines, être en mesure de mener une réflexion 
construite sur la société de l’information, ses risques et, dans cette perspective, sur les enjeux 
d’une formation citoyenne des élèves ;  

En sciences de l’éducation  
La méconnaissance porte sur la diversité des publics scolaires, la gestion de leur 
hétérogénéité ainsi que les caractéristiques des différents types d’établissements dans 
lesquels un documentaliste peut exercer ;  les programmes et les objectifs pédagogiques des 
disciplines d’enseignement, notamment de celles avec lesquelles des activités sont menées 
en partenariat.   
Les candidats qui n’exercent pas en établissement ne peuvent se dispenser d’une bonne 
connaissance du fonctionnement d’un établissement et d’un service documentaire. Les 
séquences d’observation et les stages sont indispensables, et ce, dans des lieux variés ; il est 
indispensable de connaître les réalités institutionnelles propres à chaque niveau de formation. 
Pour cela, il est conseillé de s’appuyer sur les réseaux de documentation. Il s’agit d’enrichir sa 
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propre pratique par la confrontation avec d’autres contextes, de mettre à distance une 
expérience nécessairement limitée et par là, de se construire la culture professionnelle 
suffisante pour n’être pas troublé par les élargissements proposés par le jury.   
Car, parfois les candidats ont du mal à se situer dans une perspective opérationnelle et à se 
projeter en situation, pour résoudre des cas pratiques suggérés par le jury. Ils  sont, 
également,  rapidement démunis dès que l’on aborde le fonctionnement de l’institution 
scolaire, les valeurs de l’école, les enjeux de l’éducation dans la société.  

4.4.3. Conseils du jury  

Le dynamisme de l’échange est une condition indispensable pour établir avec le jury une relation de 
confiance, qui permette au candidat de montrer toutes ses qualités. Ce dynamisme se reflète dans 
l’entretien : questions et réponses 

Il est important d’écouter soigneusement les questions posées par le jury, de se donner le temps de la 
réflexion avant de répondre sans hésiter, le cas échéant, à faire reformuler une question mal 
comprise.  

Ecoute des questions 

Les réponses, autant que possible doivent être brèves et concises. Le candidat doit veiller à équilibrer 
les aspects concrets et ceux qui sont plus théoriques. Il doit être en mesure d’affirmer ses choix et de 
les justifier sur tous types de sujets, y compris sur ceux qui semblent plus difficiles, plus personnels, 
voire plus polémiques.  

Les réponses 

4.4.4. Remarques générales sur l’épreuve d’admission 

 En résumé pour cette épreuve le bon candidat :  

- respecte les principes d’élaboration du dossier et s’entraîne à l’oral ; 

- structure son exposé, définit les termes de la question posée, annonce la problématique et  le 
plan et s’y tient sans oublier la conclusion ; 

- connaît le système éducatif, s’intéresse aux débats d’actualité ; 

- appréhende la diversité du métier de professeur documentaliste, maîtrise le vocabulaire 
professionnel, les savoirs et savoir-faire du professionnel de l’information ; 

- témoigne d’une expression claire et synthétique, d’une attitude d’écoute ;  

- ose exprimer sa pensée personnelle attestant ainsi d’une forme d’autorité professionnelle. 

Le jury est là pour aider le candidat à donner le meilleur de lui-même à condition que celui-ci ait une 
attitude de communication correcte et qu’il fasse l’effort de se plier aux consignes du concours. 
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Annexe 1 – Arrêté définissant les épreuves 
CONCOURS  

CAPES interne  
NOR : MENP0001859A  
RLR : 822-3  
ARRÊTÉ DU 2-8-2000  
JO DU 19-8-2000  
MEN - DPE A3  
FPP  

 
Vu D. n° 72-581 du 4-7-1972 mod. ; A. du 30-4-1991 mod.  

 
Article 1 - Les dispositions de l'annexe II de l'arrêté du 30 avril 1991 susvisé relatives aux épreuves du concours 
interne du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré sont remplacées par les 
dispositions suivantes en ce qui concerne les sections documentation, langue corse, langues régionales : basque, 
breton, catalan, occitan-langue d'oc et la section tahitien-français :  

"Section documentation  

a) Épreuve écrite d'admissibilité  

À partir d'un dossier thématique de trois à cinq documents concernant les finalités et l'organisation du système 
éducatif, les sciences de l'éducation et les sciences de l'information et de la communication, il est demandé aux 
candidats :  

1 - de rédiger une note de synthèse présentant l'ensemble de ces documents et en dégageant la problématique ;  

2 - de développer, dans un cadre précisé par le texte de l'épreuve, une réflexion personnelle, prenant en compte 
les missions du professeur documentaliste, sur la ou les questions soulevées ;  

3 - d'élaborer pour un ou deux de ces documents :  

- la référence bibliographique, en suivant le format préétabli donné par le sujet et en respectant les normes en 
vigueur ;  

- des éléments d'analyse (résumé indicatif, mots clés).  

Durée de l'épreuve : cinq heures ; coefficient 1.  

b) Épreuve orale d'admission  

Épreuve professionnelle : cette épreuve comporte un exposé suivi d'un entretien avec les membres du jury. Elle 
prend appui sur un dossier élaboré par le candidat. L'exposé porte sur un sujet proposé par le jury à partir du 
dossier.  

Le dossier, dactylographié, ne doit pas comporter plus de dix pages et comprend deux parties. 

La première partie, qui ne doit pas excéder deux pages, retrace les étapes du parcours professionnel du candidat 
et souligne les responsabilités qu'il a exercées dans l'éducation nationale et, éventuellement, en dehors de celle-
ci.  

La seconde partie, limitée à huit pages, comporte l'analyse :  

- des activités pédagogiques, intégrant des pratiques documentaires, que le candidat a conduites ou observées, 
notamment en centre de documentation et d'information et en bibliothèque-centre documentaire ;  
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- des initiatives qu'il a pu prendre, tout particulièrement dans le domaine des sciences et des technologies de 
l'information et de la communication.  

Cette seconde partie comporte également les lignes directrices du projet de l'un des établissements concernés par 
les activités rapportées et fait apparaître l'implication du professeur documentaliste dans le projet (une page 
maximum).  

Le dossier doit ainsi mettre en perspective la motivation du candidat pour la fonction sollicitée et les 
enseignements qu'il a retirés de ses diverses expériences. Le dossier lui-même ne donne pas lieu à notation. 
Seule la prestation orale est notée.  

Le sujet élaboré par le jury invite le candidat à une réflexion sur son expérience ou ses observations et à des 
propositions d'action dans un contexte donné.  

L'entretien porte dans un premier temps sur le sujet qui a donné lieu à l'exposé. Il s'élargit ensuite aux différents 
domaines de l'activité professionnelle du professeur documentaliste.  

L'exposé et l'entretien doivent permettre au jury d'apprécier les connaissances et savoir-faire du candidat dans la 
fonction sollicitée, sa culture professionnelle et générale, la qualité de sa réflexion, ses capacités 
d'argumentation, ainsi que son aptitude à l'écoute et à la communication.  

Durée de la préparation : une heure ; durée de l'épreuve : une heure maximum (exposé : quinze minutes 
maximum ; entretien : quarante-cinq minutes maximum) ; coefficient 2. 
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Annexe 2 – Les chiffres clés 

Composition du jury 
Le jury comporte 44 membres. 

o 31 professeurs certifiés 

o 7 membres des corps d’inspection 

o 2 personnels de direction 

o 1 conservateur général 

o 2 chargés d’études documentaires 

o 1 enseignant chercheur 

Concours du capes interne 
42 postes ouverts 

Nombre de candidats inscrits :   1318 

Bilan de l’admissibilité 

Nombre de candidats non éliminés :  769 

Nombre de candidats admissibles :  93  

 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l'admissibilité 

Moyenne des candidats non éliminés :  06,17 

Moyenne des candidats admissibles :  12,02 

Note du dernier candidat admissible :  10,60 

Nombre de candidats admissibles :  93 

Bilan de l’admission 

Trois candidats déclarés admissibles à l’issue des épreuves du premier groupe ne 
remplissaient pas les conditions nécessaires pour une inscription au CAPES interne. 
 

Nombre de candidats non éliminés :  90  

Résultats d’admission 

Nombre de candidats admis sur liste principale : 42 

Moyenne des candidats non éliminés :   09,55 / 20 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l'admission 

Moyenne des candidats admis sur liste principale : 12,70 / 20 

Moyenne des candidats non éliminés :   10,37 / 20 

Moyenne portant sur le total général (total de l'admissibilité + total de l'admission) 

Moyenne des candidats admis sur liste principale: 12,60 / 20 

Moyenne du dernier candidat déclaré admis :   10,27 / 20 
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(Total des coefficients : 3 dont admissibilité : 1 ; admission : 2 ) 

Concours du CAER 
20 postes ouverts 

Nombre de candidats inscrits :    167 

Bilan de l'admissibilité 

Nombre de candidats non éliminés(*) :   112 

Nombre de candidats admissibles :   23 

Moyenne des candidats non éliminés :   05,94 / 20  

Moyenne portant sur le total des épreuves de l'admissibilité 

Moyenne des candidats admissibles :   10.32 / 20  
Moyenne du dernier candidat admissible :   09,00 / 20 

Nombre de candidats admissibles :    23 

Bilan de l’admission 

Nombre de candidats non éliminés(*) :    23 

Nombre de candidats admis sur liste principale :  18 

Moyenne des candidats non éliminés(*) :   10,22 / 20  

Moyenne portant sur le total des épreuves de l'admission 

Moyenne des candidats admis sur liste principale :  11,72 / 20  

Moyenne des candidats non éliminés(*) :   10,25 / 20 

Moyenne portant sur le total général (total de l'admissibilité + total de l'admission) 

Moyenne des candidats admis sur liste principale :  11,31 / 20 

Moyenne du dernier candidat admis :    08,50 / 20 

(Total des coefficients : 3 dont admissibilité : 1 admission : 2 ) 
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Annexe 3 - Sujet de l’épreuve de 2010 
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Annexe 4 – Composition du jury 
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